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LICENCE ACTIVITÉS JURIDIQUES : MÉTIERS
DU DROIT SPÉCIALITÉ COLLABORATEUR DE
COMMISSAIRE DE JUSTICE
2024/2025
Direction: M. Jean-Jacques ANSAULT, M. Claude BRENNER
Licences en Droit - Droit

DIPLÔME DÉLIVRÉ:
Licence professionnelle

DURÉE DES ÉTUDES:
1 an à partir de mi-septembre

MODALITÉS D'ENSEIGNEMENT:
En apprentissage

► PRÉSENTATION
La licence « Activités juridiques : métiers du droit spécialité collaborateur de commissaire de justice », vise à former
des collaborateurs des offices de commissaires de justice et à leur permettre d’acquérir les connaissances
fondamentales nécessaires à l’exercice de la profession en vue de passer, le cas échéant, le concours national. Outre
les fondamentaux de la profession, du droit des obligations et du contrat, de la procédure civile et les principes
généraux des voies d’exécution, la formation enseigne les préalables pratiques aux procédures civiles d’exécution, aux
constats et aux inventaires.

La mise en œuvre pratique des procédures civiles d’exécution y est étudiée dans le détail. La formation, qui se déroule
en alternance avec un rythme hebdomadaire, garantit un enrichissement constant de la pratique
professionnelle suivie par les enseignements dispensés et, réciproquement, une meilleure acquisition des
connaissances par leur confrontation aux réalités de l’exercice professionnel. Au terme de leur formation à la fois
théorique et pratique, les apprentis seront susceptibles de traiter l’intégralité d’un dossier dont a la charge un
commissaire de justice.  

► OBJECTIFS

La formation offre un parcours professionnalisant répondant aux attentes et besoins de la profession de commissaires
de justice. Elle permet aux étudiants qui le souhaitent d’accéder directement et dans de bonnes conditions aux emplois
de collaborateurs au sein des offices de commissaires de justice.

► ADMISSION
NIVEAU D'ENTRÉE:
Bac +2
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► PROFIL RECOMMANDÉ

La formation est accessible aux étudiants titulaires d’un Bac+2, principalement une licence 2 de droit. Elle s’adresse
aussi aux étudiants de L3 généralistes, souhaitant s’engager dans la profession, y compris après réorientation pour
ceux qui n’auraient pu accéder au master de leur choix ou souhaiteraient finalement s’orienter dans une voie
professionnalisante. La formation est susceptible d’accueillir également des étudiants de DUT, voire de BTS, aux très
bons résultats. 

La maîtrise d’un socle juridique fondamental s’impose ainsi qu’un niveau de langue française permettant une
expression fluide tant à l’écrit qu’à l’oral. Bien entendu, il convient que les candidats aient une appétence pour les
activités variées de la profession, tout particulièrement quant aux missions de terrain.
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► PROGRAMME

1er semestre : 222h

Module « Fondamentaux de la profession » (40H CM 10 ECTS)

Déontologie (7h)
Organisation professionnelle (6h)
Statut (4h)
Différents postes (3h)
Compétences territoriales, compétences matérielles (4h)
Responsabilité (6h)
RGPD (3h)
Communication en langue française (3h)
Communication en langue anglaise (4h)

Module « Fondamentaux du droit des obligations et du contrat) » (40H CM 10 ECTS)

Techniques du droit des obligations (20h)
Techniques contractuelles (droit commune ; droit des contrats spéciaux) (10h)
Techniques sociétaires (10h)

Module « fondamentaux de la procédure civile » (60H CM 10 ECTS)

Environnement juridictionnel (8h)
Les principes généraux du procès (6h)
La signification civile / pénale (6h)
Qualification des décisions de justice / voies de recours (8h)
L’acte de commissaire de justice (acte d’huissier)/ les mentions communes (8h)
Le régime des nullités (6h) - Les différents modes introductifs d’instance (6h)
L’injonction de payer (6h)
La computation des délais (6h)

Module « Principes généraux des procédures civiles d'exécution » (40h CM 10 ECTS)

Le « droit » à l’exécution forcée (les protagonistes, principe, tempérament) (8h)
La mise en oeuvre de l’exécution forcée (cadre, conditions, conséquences) (8h)
Les frais de l’exécution forcée (8h) - Le contrôle de l’exécution forcée (8h)
Exécution mobilière et immobilière (8h)

Méthodologie et professionnalisation - apprentissage (24h)

Séminaire de rentrée (6h)
Visites de terrain (6h)
Ateliers REX Apprentissage / Cas pratiques et travaux collectifs / Recherche, veille et actualité professionnelles
(12h)
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ÉVALUATIONS

Galop d’essai ; Examens (Intensifs – hors contrôle continu) (18h)

2e semestre : 251h

Module « Les préalables pratiques » (60H 75H CM 10 ECTS)
Aux procédures civiles d'exécution (25H)

Le mandat - Les titres exécutoires
Les vérifications préalables (délai de grâce, prescription…)
L’accès aux informations (tiers requis, les renseignements libres d’accès…)
Les notions tarifaires
Les débours au constat (25h)
Le mandat - Les vérifications préalables (conditions spatio-temporelles) à l'inventaire (25h)
Les pouvoirs et compétences : succession, mesures de protection, procédure collective…

Module « La mise en œuvre des procédures civiles d'exécution » (60H 80H CM 10 ECTS)

Les différentes mesures d’exécution (10h)
La gestion d’une procédure de saisie-attribution (15h)
La gestion d’une procédure de saisie-vente (10h)
La gestion d’une procédure d’expulsion (15h)
La gestion d’une procédure de saisie des rémunérations (10h)
Conditions temporelles de l’exécution (10h)
Les principales difficultés d’exécution (10h)

Méthodologie et professionnalisation - apprentissage (72h)

Conférences de professionnels / Visites de terrain (36h)
Ateliers REX Apprentissage / Cas pratiques et travaux collectifs / Recherche, veille et actualité professionnelles
(36h)

ÉVALUATIONS

Galops d’essai ; Examens (Intensifs – hors contrôle continu) (18h)
Présentation Rapport d’activité problématisé / Bilan d’apprentissage (6h)

► POURSUITES D'ÉTUDES
Collaborateurs salariés et qualifiés des offices de commissaires de justice, exerçant au sein d’un office, avec possibilité
d’accéder à terme au statut de commissaire de justice.
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► PLUS D'INFORMATIONS
http://cfp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/licence-activites-juridiques-metiers-droit-specialite-collabo
rateur

► OUVERTURE DES CANDIDATURES
Les candidatures sont ouvertes 

► CONTACT
Yann MOUSEL
Tél. + 33 (0)1 53 63 86 24
Courriel

►
►

https://cfp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/licence-activites-juridiques-metiers-droit-specialite-collaborateur
https://cfp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/licence-activites-juridiques-metiers-droit-specialite-collaborateur
https://cfp.u-paris2.fr/fr/yann-mousel
mailto:yann.mousel@u-paris2.fr

